
Je demande un  
appui technique en  
viticulture 
pour connaître l’état 
sanitaire de mon vignoble

 PRODUCTIONS VÉGÉTALES

Scannez 
ce QR code 
avec votre 
smartphone 
et accédez 
à toutes les 
infos !

> Je suis informé des nouvelles 
techniques

> J’applique la réglementation 
en vigueur

> J’améliore mes rendements et 
la qualité

> J’optimise mes intrants
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dordogne.chambre-agriculture.fr



Sur devis, pour particuliers 
(plusieurs formules de 2 à 12 visites) 
ou caves coopératives.

Vous souhaitez 
•  Etre conseillé sur l’état sanitaire de votre vignoble                               
•  Bénéficier d’une information réactive en saison 

Notre service
• Votre conseiller se déplace sur votre exploitation pour 

réaliser des observations sur la pression des maladies et 
des ravageurs 

• Vous déterminez avec lui les parcelles à suivre ainsi que 
le nombre de visites (d’avril à septembre) 

Nous vous remettons
• Un compte-rendu dans un délai de 24 h après la visite
• Chaque semaine, d’avril à mi-août, notre bulletin 

d’information viticole sur l’état sanitaire du vignoble 
bergeracois. Il devient mensuel hors-saison

Un contrat de suivi technique est établi lors de la souscription à 
cette prestation.

Votre contact
Equipe viticulture
 BERGERAC : 05 53 63 56 50 

Ouverture : du lundi au vendredi  
de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h.


